
N° DEL25_092 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
DATE DE LA CONVOCATION : 28 novembre 2025 
 
Le jeudi 4 décembre 2025 le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni Hôtel de 
Ville - 14, rue Fortuné-Charlot en séance publique, à 19h00, sous la Présidence de Monsieur 
Miloud GOUAL, Maire, 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 35 

PRESENTS : 28 VOTANTS : 34 
 

 

Étaient présents :  
Miloud GOUAL, Jacqueline HUCHIN, Jean-Claude BENHAÏM, Adelaïde HAMITI, 
Thibault PETIT, Monique LAMOUREUX, Casimir PIERROT, Dalila KHORBI, 
Mohamed BOUROUIS, Annie TOUSSAINT, Hafid IABASSEN, Tina RAMAH, 
Diénabou KOUYATE, Stéphane LARTIGUE, Housman BATHILY, Jimmy JOUHANET, Nassira 
BENOUARI, Marie-Claire LETY, Cyril JOLY, Uriell MARQUEZ, Bastien REDDING, Manuela 
MELO, Atika LHOUM, Mustafa HECIMOVIC, Régis PEDANOU, Ruffin KAPELA, Brigitte 
CERVETTI, Toufik LAADJAL 
 
Excusés ayant donné pouvoir :  
Christine DENIS donne procuration à Hafid IABASSEN,  
Isabelle MOSER donne procuration à Jacqueline HUCHIN,  
Landry PERQUIS donne procuration à Stéphane LARTIGUE,  
Laurent LE LEUXHE donne procuration à Miloud GOUAL,  
Sébastien CÉLERIN donne procuration à Casimir PIERROT,  
Maria GUIDEC donne procuration à Adelaïde HAMITI 
 
Absente : 
Jeanne DOCTEUR 
 
Secrétaire : 
Adelaïde HAMITI 
 

**** 
 

Objet : Signature d'une convention de délégation de compétence relative à la collecte 
et au traitement des dépôts sauvages 
 
Il est rappelé qu’un dépôt sauvage se définit comme un dépôt d’ordures ponctuel ou régulier, 
de quelque nature que ce soit, en un lieu où il ne devrait pas être. 
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La lutte contre les dépôts sauvages constitue aujourd’hui un enjeu déterminant pour la 
qualité de vie. Cette problématique ne touchant pas que la commune de Montigny-lès-
Cormeilles, treize des quinze communes de la Communauté d’agglomération Val Parisis ont 
délégué leur compétence à cette dernière pour le ramassage des dépôts sauvages 
supérieurs à 1 m3, depuis 2022. Les communes restent compétentes pour tous les dépôts 
inférieurs à ce tonnage. 
 
Pour la Commune, et lors de la précédente convention, 28 interventions ont eu lieu en 
moyenne par an, représentant 18,4 tonnes par an. 
 
La précédente convention arrivant à échéance, il est proposé de conclure une nouvelle 
convention de délégation de compétence relative à la collecte et au traitement des dépôts 
sauvages, d’une durée de trois ans, renouvelable une fois pour la même durée. 
 
Dans ce cadre, la Communauté d’agglomération Val Parisis sera chargée : 

 de l’enlèvement, l’évacuation et du traitement adapté de dépôts sauvages d’un volume 
estimé supérieur à 1 m³ ;  

 de l’enlèvement, l’évacuation et du traitement adapté de dépôts sauvages comportant des 
déchets toxiques/dangereux, dont les produits amiantés, quel qu’en soit le volume ; 

 de l’enlèvement, l’évacuation et du traitement adapté de lots de dépôts regroupés et pré-
triés, sur les sites techniques ; 

 de la mise à disposition et de l’enlèvement de bennes. 
 
La commune, quant à elle reste compétente pour : 

 l’enlèvement, l’évacuation et du traitement adapté de dépôts sauvages d’un volume estimé 
inférieur à 1 m³ ;  

 la communication et la pédagogie auprès du public en matière de propreté urbaine et de 
dépôts sauvages ; 

 de recherche d’auteur de dépôts sauvages ; 

 de la verbalisation des contrevenants. 
 

Aussi, il est proposé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir en délibérer. 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 111-8, L. 2121-29 
et R. 1111-1, 
 
Vu le Code de l’environnement, notamment ses articles L. 541-3, 
 
Vu la délibération du bureau communautaire de la Communauté d’agglomération Val-Parisis 
en date du 25 novembre 2025, portant renouvellement de la convention de délégation de 
compétences pour la collecte et le traitement des dépôts sauvages, 
 
Entendu l'exposé du Rapporteur, 
 
Considérant qu’un dépôt sauvage se définit comme un dépôt d’ordures ponctuel ou régulier, 
de quelque nature que ce soit, en un lieu où il ne devrait pas être, 
 
Considérant que la lutte contre les dépôts sauvages constitue aujourd’hui un enjeu 
déterminant pour la qualité de vie, 
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Considérant que treize des quinze communes de la Communauté d’agglomération Val 
Parisis lui ont délégué leur compétence pour le ramassage des dépôts sauvages supérieurs 
à 1 m3, depuis 2022, 
 
Considérant que la précédente convention arrive à échéance,  
 
Considérant qu’il convient de conclure une nouvelle convention de délégation de 
compétence relative à la collecte et au traitement des dépôts sauvages,  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
 

DÉCIDE :  
 
Article 1er : D’adopter les termes de la convention de délégation de compétences pour les 
dépôts sauvages entre la Communauté d’Agglomération Val-Parisis et les communes 
concernées.  
 
Article 2 : D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention, 
ses avenants et annexes éventuels, ainsi que tous documents y afférents avec la 
communauté d’agglomération et toutes les autres communes concernées. 
 
Article 3 : De préciser que la convention est conclue pour une durée de trois ans, à compter 
du 1er janvier 2026, renouvelable une fois pour la même durée. 
 
Article 4 : De donner tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour exécuter la présente 
délibération.  
 
Le Conseil ADOPTE, à l’unanimité cette délibération    
 
 
Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 
 

 Le présent acte administratif peut faire l’objet d’un recours pour excès 

de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de l’accomplissement 

des mesures de publicité (publication, affichage ou notification), auprès 

du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise (2-4, boulevard de l’Hautil – 

95 000 CERGY) ou par voie dématérialisée, sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

 

 
Pour le Maire, 

L’Adjointe déléguée 

  
 

Jacqueline HUCHIN 

 

Mis en ligne sur le site internet de la ville le : 5 décembre 2025 

 

Signé électroniquement par :
Jacqueline HUCHIN
Le 5 décembre 2025
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